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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : THALES
de 10/2015 à 09/2020
Standards Manager
Commentaire :   

2015 : 25000 € Brut
2016 : 71174 € Brut
2017 : 71274 € Brut
2018 : 73456 € Brut
2019 : 74775 € Brut
2020 : 49095 € Brut

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : SPLA Cergy-Pontoise Aménagement
de 07/2015 à 09/2020
Membre du CA

2015 : 0 € Brut
2016 : 0 € Brut
2017 : 0 € Brut
2018 : 0 € Brut
2019 : 0 € Brut
2020 : 0 € Brut

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : THALES
4617 €
Nombre de parts détenues : 70
Commentaire :   

120 EUR
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Covéa Finance
   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Adjoint au Maire de Cergy
de 03/2014 à 06/2020

2014 : 16608 € Brut
2015 : 18251 € Brut
2016 : 18306 € Brut
2017 : 18574 € Brut
2018 : 18583 € Brut
2019 : 18674 € Brut
2020 : 9492 € Brut

Conseiller communautaire CACP
de 03/2014 à 06/2020
Commentaire : 2014 : mars à décemnre 2020 : janvier à
septembre

2014 : 1368 € Brut
2015 : 1824 € Brut
2016 : 1835 € Brut
2017 : 1851 € Brut
2018 : 1857 € Brut
2019 : 1866 € Brut
2020 : 923 € Brut

Observations

Je soussigné Eric NICOLLET certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 13/09/2020 21:17:51
Signature : Eric NICOLLET
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